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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Stations-service
Question écrite n° 8971

Texte de la question

M Georges Mesmin demande a M le secretaire d'Etat aupres du Premier ministre, charge de l'environnement,
quelle suite il envisage de donner aux suggestions faites par differents parlementaires et notamment par lui-
meme pour favoriser le developpement de la distribution de carburant sans plomb. Il lui rappelle que, au cours
de son intervention lors du debat du budget de l'environnement intervenu le 16 novembre a l'Assemblee
nationale, il avait insiste sur les inconvenients, au point de vue touristique, de la disponibilite, actuellement trop
limitee, du carburant sans plomb, indispensable pour les voitures etrangeres equipees de pots d'echappement
catalytiques. Il avait suggere que, pour hater l'affectation de nouvelles capacites de stockage et de distribution
au carburant sans plomb, il soit envisage de supprimer, ou tout au moins de reduire, la distribution d'essence
ordinaire, comme cela a ete fait dans plusieurs pays europeens. Sa proposition ayant ete reprise par plusieurs
senateurs lors du debat budgetaire du 27 decembre 1988 au Senat, M le secretaire d'Etat a l'environnement,
dans sa reponse, a indique qu'il avait propose au ministre de l'industrie d'etudier avec lui la suppression a terme
de l'essence ordinaire. En consequence, il souhaiterait savoir quelles mesures ont ete effectivement prises et
quel calendrier a ete arrete pour l'application de ces mesures.

Texte de la réponse

Reponse. - La directive europeenne du 20 mars 1985 impose aux Etats membres de la communaute de prendre
les mesures necessaires pour assurer la disponibilite et la repartition equilibree sur leur territoire de l'essence
sans plomb a partir du 1er octobre 1989. Les Etats doivent promouvoir l'utilisation la plus large possible de ce
carburant. En France, les societes petrolieres ont deja fait un effort, a la demande du ministere charge de
l'environnement, puisque le nombre de stations-service distribuant du supercarburant sans plomb triple chaque
annee. Il devrait atteindre, en l'absence de toute action reglementaire des pouvoirs publics, 2 000 a 3 000
stations a l'ete 1989. Par ailleurs, le secretariat d'Etat a l'environnement a engage de nombreuses operations de
promotion de l'essence sans plomb, comme par exemple l'edition d'une carte en liaison avec le secretariat d'Etat
charge du tourisme. Cette carte, editee a 350 000 exemplaires et en trois langues (francais, anglais et
allemand), et distribuee aux frontieres et dans les offices de tourisme, permet de visualiser tres vite, sur les
routes et les autoroutes, les lieux ou est delivree l'essence sans plomb. De plus, le Gouvernement a decide de
creer une incitation fiscale au profit de l'essence sans plomb pour en favoriser la distribution en compensant
notamment le surcout de fabrication par rapport a l'essence plombee. La loi de finances pour 1989 prevoit en
effet un differentiel de 35 centimes par litre entre les taxes interieures sur les produits petroliers des
supercarburants avec et sans plomb. Pour ce qui concerne l'essence ordinaire plombee, il faut noter que sa
consommation, qui a represente 9 p 100 de la consommation d'essence en 1987, est en baisse reguliere. Cette
baisse va s'accelerer en 1990, puisque tous les vehicules neufs devront etre alors adaptes a la consommation
d'essence sans plomb (qui sera en France le supercarburant sans plomb), ce qui exclut l'utilisation d'essence
ordinaire, dont l'indice d'octane est inferieur de 6 points. Aux environs de 1995, la consommation d'essence
ordinaire devrait etre pratiquement nulle. Si l'accroissement du nombre de stations-service distribuant de
l'essence sans plomb ne parait pas assez rapide, il pourra etre decide de supprimer de maniere anticipee
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l'essence ordinaire plombee afin de liberer le reseau de distribution correspondant. Une telle mesure aurait peu
d'inconvenients compte tenu du petit nombre de consommateurs d'essence plombee et de la faiblesse de l'ecart
de prix qui subsiste entre le supercarburant et l'essence ordinaire. La decision devra etre prise dans les
prochains mois au vu de l'evolution de la distribution d'essence sans plomb.
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